
Rendez-vous à l’aéroport pour les formalités d’enregistrement et d’embarquement, puis décollage sur vol régulier (en fonction 
des villes de départ : PARIS, MARSEILLE, TOULOUSE, NANTES ou LYON ). 
Les horaires définitifs vous seront communiqués au moins un mois avant la date du départ. 
 
Arrivée à VENISE, accueil et transfert au port. 
Embarquement à 18h. 
 
◊ Présentation de l’équipage, dîner et nuit à bord.  

Croisière 75e Anniversaire ATSCAF  

Du 12 au 16 octobre 2023  
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Petit déjeuner à bord.  
 
Venise et le quartier DORSODURO.  
Départ à pied du quai Zattere ou San Basilio. Le quartier Dorsoduro, avec ses ruelles et ses canaux, est un des plus agréables de 
Venise. C'est le seul quartier de la ville qui ait été construit sur la terre ferme et non sur un marécage. Notre promenade va vous 
conduire tout le long du quai Zattere jusqu'à l'église Santo Spirito et la douane. De ce point de Venise, la vue est absolument 
spectaculaire car votre regard embrasse tout le bassin de Saint Marc, l'île Saint Georges et le Grand Canal. Puis nous rejoindrons 
l'église Santa Maria della Salute (extérieurs), un chef d'œuvre du baroque vénitien. Elle fut construite au XVIIe siècle après une 
épidémie de peste. Le trajet nous conduit au pont de l'académie avec ses galeries. Nous nous arrêterons au cœur de Dorsoduro, 
la grande place du champ Sainte Marguerite, vous serez séduit par ce quartier où il fait bon vivre. Ce quartier chic, où de nom-
breux palais surplombent le Grand Canal, n'a rien perdu de sa simplicité. Retour à pied au bateau.  
Déjeuner à bord.  
 
Départ en bateau vers l’île de Murano, célèbre pour sa production de verre. Visite d’un atelier pour assister à une démonstra-
tion de soufflage de verre. Navigation vers Venise.  
 
Diner à bord 

Soirée de gala vénitienne ATSCAF. 

 L’ATSCAF vous propose de participer à une croisière autour de Venise et de sa lagune  

         sur le MS MICHELANGELO 4 ancres, en pension complète . 

 Venise… du charme à tous les coins de rue, un plongeon dans le Moyen-Âge et un véritable carnaval pour les papilles. 

Née de la mer et tournée vers la mer, elle a scellé depuis la nuit des temps l'amour qu'elle entretient avec elle.  

Navigation à travers la lagune de Venise 
  Venise, sur les pas de Casanova et le Palais des Doges 

  Murano, l’île des verriers 

   Découverte gourmande des quartiers cachés de Venise 

     Chioggia, visite oenotouristique à travers les collines Eugannéenes 

Fêtons ensemble les 75 ans de l’ATSCAF !  



V�����  JOUR 3 

14 OCT Petit déjeuner à bord.  
 
Le matin, départ pour une balade gourmande à Venise et découvertes de ses quartiers cachés. La visite débutera par une 
promenade à travers le marché du Rialto avec ses étals de légumes et fruits de mer frais. Puis, vous vous aventurerez dans le 
quartier de Cannaregio, le quartier populaire de Venise en dehors des sentiers battus, avec ses églises et palais. Passage par le 
Castelletto, le quartier rouge de l’époque médiéval de Venise. Au cours de la visite, dégustation de vins et de cicchetti (tapas 
vénitiennes) dans une osteria.  
 
Croisière dans la lagune.  Déjeuner à bord.  
 
Après-midi libre à Venise.  
 
Diner et Soirée libre à Venise.  
 
◊ Nuit à bord. 
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15 OCT Petit déjeuner à bord.  
 
Départ tôt le matin pour une matinée en navigation vers CHIOGGIA.  
 
Déjeuner à bord.  
 

L’après-midi,  départ pour un circuit oenotouristique à travers les collines Eugannéennes. Les collines Euganéennes sont 
un groupe de collines d'origine volcanique qui émergent de la plaine de la vallée du Pô et de la Vénétie comme s'il s'agissait d'un 
archipel. Vous y découvrirez un territoire riche en nature, histoire et oenogastronomie. Vous visiterez la villa dei Vescovi, une 
magnifique villa vénitienne de style Renaissance et profiterez d’une dégustation de vins, charcuteries et fromages typiques de la 
région.  
 
Retour à bord à VENISE. 
 
◊  Nuit à bord. 

V�����  JOUR 5 

16 OCT Petit déjeuner à bord.  
 
Petit déjeuner buffet à bord. Débarquement à 9h. 

Transfert à l’aéroport, formalités d’enregistrement et d’embarquement, puis décollage sur vol régulier (en fonction des villes de 
départ, les horaires définitifs vous seront communiqués un mois avant la date du départ). 

Attention : des impératifs de navigation liés aux conditions météorologiques peuvent perturber les itinéraires, dans ce cas, le Commandant s'efforcera de trouver la solution 
la mieux adaptée aux attentes de ses passagers.  

NB : Pour des raisons de sécurité de navigation le capitaine du bateau est le seul juge pour modifier l'itinéraire de la croisière. 



Pont supérieur en chambre double : 1 300€ 

Pont principal en chambre double : 1 190€ 

Supplément cabine individuelle (nombre limité sur demande) : 300€ 

400 € par personne à l’inscription 

 PRIX NET PAR PERSONNE  :  

PRESTATIONS INCLUSES  PRESTATIONS  NON INCLUSES  

• Le transport aérien au départ de PARIS, MARSEILLE*, 

TOULOUSE*, NANTES* ou  LYON*. 
(*vols directs selon disponibilités) 

•  Les transferts aéroport / port / aéroport; 

•  Pension complète - les boissons incluses à bord (hors 

cartes spéciales) - la soirée de gala. 

• Les excursions, visites et droits d’entrée mentionnées au 

programme. 

• Système audiophone pendant les excursions. 

• Animation à bord. 

• Assurance assistance-rapatriement. 

• Taxes portuaires incluses. 

• Les services d’un accompagnateur ATSCAF. 

• Le supplément en cabine individuelle. 

• Les boissons figurant sur les cartes spéciales, les boissons 

prises lors des excursions ou des transferts.et les dépenses 

personnelles. 

• Le supplément en cabine individuelle  

• L’assurance annulation / par personne :  

Pont principal : 42 € en cabine double, 53

. 

Pont supérieur: 46€ en cabine double, 56€ en cabine indi-

viduelle 

• L’augmentation éventuelle des entrées sur les sites et mo-

numents, des prestations terrestres, toutes 

. 

FORMALITES (Pour les ressortissants français) 

Les ressortissants français doivent disposer d’un passeport ou d’une carte nationale d’identité présentant une validité couvrant toute la 

durée du séjour . COPIE LISIBLE  DU PASSEPORT  ou  CARTE IDENTITE A NOUS FOURNIR DES L’INSCRIPTION   

RECOMMANDATION SANITAIRES* : Vaccination DTP à jour, Vaccination anti COVID obligatoire (*sous réserve de modification et de 

l’application des mesures en vigueur au moment du départ). 

CONDITIONS D’ANNULATION 

Jusqu’à 101 jours du départ : 300€ de frais de dossier 

Entre 100 et 61 jours avant le départ : 50% du montant total 

Entre 60 et 40 jours avant le départ : 60% du montant total 

Entre 39 et 25 jours avant le départ: 85% du montant total 

Moins de 24 jours avant le départ : 100% du montant total. 

Conditions générales et particulières de ventes, dispositions générales des assurances annulation et assistance / rapatriement disponibles sur notre 

site internet : www.atscaf.fr 

Conseils et renseignements sur la destination : https://www.diplomatie.gouv.fr 

INFORMATIONS et INSCRIPTIONS—ATSCAF VOYAGES - 41 BD VINCENT AURIOL 75703 PARIS CEDEX 13 - TEL 01 44 97 28 09 

voyages.atscaf-federale@finances.gouv.fr  

Croisière préparée en collaboration avec CROISIEUROPE  



Conditions générales de Ventes   -   Circuits Maison 2023 

I/ Conditions générales 

L’inscription pour tout voyage ou séjour organisé par l’ATSCAF FEDERALE ou par l’intermédiaire d’une agence voyagiste, implique l’acceptation des conditions générales régissant 

les rapports entre les Agences de Voyages et leur clientèle, en application des lois du 22 juillet 2009, 24 mars 2012 et du décret du 29/12/2017, portant transposition de la directive 

UE 2015/2302 (art. R 211.3 à R 211.11) du Code du Tourisme. 

II/ Conditions particulières 

1. Etre membre de l’association à jour de la cotisation de l’année en cours et à la date du voyage. Cette condition s’applique à tout participant âgé de plus de 16 ans au jour du dé-

part. 

2. Remplir la demande d’inscription et la renvoyer accompagnée d’un 1er acompte de 400 €. 

3. Régler un 2ème acompte de 25 % du prix total dès que le nombre minimum d’inscrits sera atteint et le voyage confirmé auprès du tour opérateur (par paiement sécurisé en 

ligne ou par chèque). Ce paiement se fera sur demande de l’ATSCAF Fédérale. 

4. Le SOLDE devra être SPONTANEMENT réglé au plus tard 45 jours avant la date du départ. 

5. Les autres conditions particulières sont disponibles sur les programmes détaillés de chaque circuit. 

III/ Voyages organisés par l’ATSCAF FEDERALE 

1. Prix – Les prix sont forfaitaires et prévus par personne en base chambre double. Ils comprennent toutes les prestations décrites dans le programme détaillé et sont fixés en fonc-

tion d’un nombre de participants et des informations connues à la date de parution du voyage. Ils sont donc susceptibles d’être modifiés en fonction des éventuelles hausses 

de taxes aériennes ou de sécurité, des taxes locales, du taux de change, des hausses carburant et du nombre d’inscrits. Les participants en sont informés au moins un mois 

avant le départ. Ces prix étant forfaitaires, aucune réduction ne peut être accordée pour les services non utilisés par les participants pour quelques raisons que ce soit. Supplé-

ments : si le nombre d’inscrits n’atteint pas la base minimum indiquée sur les programmes, un supplément « petit groupe » sera automatiquement appliqué un mois avant le 

départ. Frais annexes : les frais non expressément inclus dans le prix de vente sont à la charge du participant (frais de déplacement pour rejoindre l’aéroport, une am-

bassade ou un consulat pour un visa que nos services ne peuvent obtenir…). 

2. Logement – Il est prévu en chambres à 2 lits. Un supplément est perçu pour le logement en chambre individuelle. Une personne seule peut demander à partager une chambre à 2 

lits, à condition qu’un autre participant demande le même avantage. Dans le cas contraire, le supplément pour chambre individuelle sera automatiquement appliqué. 

3. Déroulement du programme – Le circuit détaillé est établi en fonction de données techniques (jour et horaires des transports aériens) et des réservations effectuées (hôtels, 

prestations de services) préalablement à la parution du programme. En cas de modifications importantes, l’ATSCAF FEDERALE se réserve la possibilité de changer l’itiné-

raire, l’ordre des visites, des étapes ou des hôtels. Si des changements sont connus avant le départ, les participants en sont avisés immédiatement. S’ils sont imposés durant 

le voyage, la décision sera prise par le responsable du groupe dans le seul intérêt des participants ou de leur sécurité. 

IV/ Conditions d’annulation des voyages 

Par l’association : des événements imprévus, une insuffisance de participants ou toute raison liée à la sécurité peuvent contraindre l’ATSCAF FEDERALE à annuler un voyage. Dans 

tous les cas, les participants en seront avisés au moins 21 jours avant le départ et remboursés intégralement des montants déjà versés. 

Par les participants : les conditions d’annulation sont précisées sur les programmes détaillés de chaque voyage. 

V/ Assurances 

Assurances assistance rapatriement : tous les voyages ATSCAF FEDERALE incluent une assurance assistance/rapatriement dont le contrat résumant les garanties est joint à toute 

confirmation d’inscription. Prière de consulter très attentivement ce document pour vérifier que vous êtes suffisamment assuré. Elle est souscrite auprès de Europe Assistance, 

police n° 53 863 688. 

Assurance annulation : en option. 

Assurance responsabilité civile professionnelle : conformément à la législation en vigueur, l’ATSCAF FEDERALE a souscrit cette assurance auprès de MMA, police n° 110 217 905. 

VI/ Médiation 

Après avoir saisi le service et à défaut de réponse satisfaisante, tout participant peut saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage (MTV Médiation Tourisme Voyage – BP 80303 – 

75823 Paris Cedex 17) quand toutes les voies de recours interne auront été épuisées. Les modalités de saisie du Médiateur du Tourisme et du Voyage et autres informations pra-

tiques sont disponibles sur le site : http://www.mtv.travel/. 

VII/ IMPORTANT 

- Toute modification d’orthographe ou de changement de nom entraînera une pénalité d’un montant de 150 € si elle intervient moins de 45 jours avant le départ du voyage. 

- Les horaires des vols sont donnés à titre indicatif dans le descriptif du voyage. Ils sont confirmés lors de l’envoi de la convocation aéroport. Aucun dédommagement ne sera effec-

tué par l’ATSCAF FEDERALE si les éventuels préacheminements ont été achetés avant l’envoi de la convocation aéroport. 

ATSCAF VOYAGES - 41 BD VINCENT AURIOL 75703 PARIS CEDEX 13 - TEL 01 44 97 28 09 

voyages.atscaf-federale@finances.gouv.fr  


